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PREIDENTIFICATION DES FEUILLES DE SOINS DES PRATICIENS ET AUXILIAIRES MEDICAUX

TITULAIRES DE CABINETS SECONDAIRES.
Les caisses sont informées des nouvelles modalités retenues pour l'enregistrement au
fichier praticiens des titulaires de cabinets secondaires.
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Direction de la
Gestion du Risque

MMES et MM les Directeurs
des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

23/03/90 des Caisses Générales de Sécurité Sociale

Origine  :
DGR
DSI

N/Réf. : DGR n° 2470/90 - DSI n° 2/90

Objet : Préidentification des feuilles de soins.
Cabinets Secondaires.

Afin de tenir compte, d'une part, d'interventions de diverses Caisses
Primaires d'Assurance Maladie et, d'autre part, des spécificités du système
informatique LASER, les modalités d'enregistrement des cabinets
secondaires des praticiens et auxiliaires médicaux au fichier praticiens
obéiront aux règles suivantes :

Compétence

* L'identification et la délivrance des feuilles de soins relèvent de la
compétence de la Caisse dans le ressort de laquelle est situé le cabinet
secondaire.



2.

Numéro d'identification

* Que le Cabinet principal se situe ou non dans la même circonscription
de caisse que le cabinet secondaire, le numéro d'identification de ce
dernier répondra à la règle suivante :

1 2 3 4

1 - numéro du département de la caisse où se situe le cabinet
secondaire,

2 - code catégorie,

3 - numéro d'ordre local affecté par la caisse dans une séquence
débutant obligatoirement à 80.000,

4 - clé.

Code cabinet

* Dans l'attente de l'issue des travaux actuellement en cours sur la
refonte des fichiers permanents et des contacts qui seront pris avec les
autres régimes d'assurance maladie, le code cabinet est maintenu et
doit être systématiquement servi à 0.

Mise à jour du fichier

* Les cabinets secondaires actuellement enregistrés sous le numéro
professionnel du cabinet principal - le code cabinet étant alors
différent de zéro - seront mis en cessation d'activité dès la création des
nouveaux numéros en série 80.000.

Parallèlement, les caisses devront récupérer auprès des praticiens les
jeux de feuilles de soins correspondant à l'ancienne numérotation.

Ces opérations devront être terminées au plus tard le 30 juin 1990.



3.

Cas particulier des Sociétés Civiles Professionnelles

* Au cas où une société civile professionnelle aurait un cabinet
secondaire, ce qui est juridiquement toléré, il conviendrait d'affecter à
chacun des associés un nouveau numéro en série 70.000. Le numéro
d'association reste le même si le cabinet secondaire est dans la même
circonscription que le cabinet principal ; il est donné en séquence par
rapport aux sociétés civiles professionnelles déjà existantes s'il relève
d'une autre Caisse Primaire.

Le Directeur

Gilles JOHANET


